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Ptti'iK , m a m . •

Bien qae notre liille contre la monarchie dale de 
plus de vingt années, nous sommes aujourd'huL moins 
avancés que les républicains brûlants éclos le lende­
main de la victoire. Ils le disent, du moins.

Ceux qui, le 20 février, nous appelaient anarchistes 
trouvent aujourd'hui nos opinions bien calmes pour 
des novateurs. Tout à l’heure ils vont nous ranger 
parmi les momies.

Celte ignoble comédie, cette impudence de calcula­
teurs sans conscience, nous amènent à répéter aujour­
d'hui ce que nous avons dit tant de fois depuis vingt 
ans : Nous sommes de la Afoniajn» ; nous glorifions la 
Convention, la plus grande assemblée du monde, parce 
qu'elle a sauvé la France.

Nous marchons avec la Reforme, celui de tous les 
journaux qui a le plus contribué aux glorieuses jour­
nées de février; nous suivons la même voie, non en 
dissidents, non en concurrents jaloux, mais fraternel­
lement, mais en vieux amis depuis longtemps habi­
tués aux balles de la monarchic.

Dans notre opinion, il n’y aura jamais assez du pu­
blicité, de loyal concours, de vigoureuse attitude, pour 
suffire aux exigences de la situation présente. Nous 
traversons une de ces phases politiaues au milieu des­
quelles la vie est décuplée, consumée comme une bo’u- 
gie dans l'oxigène.

Après une lutte si longue, si énergiquement soute­
nue, c’est un devoir profond pour nous de consacrer 
ce qui nous reste de force à soutenir la République. 
S’il nous est donné quelque jour de prendre du repos, 
ce ne peut être qu’après avoir vu la lin de ces résis­
tances perlides, qui ne peuvent se résoudre sans cha­
grin à voir s’établir le bonheur de tous par la Liberté, 
l’Egalité, la Fraternité.

Loin donc de ralentir notre ardeur, nous appelons 
à notre aide tous les citoyens chez lesquels l'infàme 
système n’a pu détruire le sentiment du beau, de l'hon­
nête, du juste et du vrai.

Courage donc ! courage et persévérance 1 Nous nous 
reposerons plus lard... et pour longtemps!

Actes officiels.
RÉPUBLIQUE FR.4NÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

h  elTuction du Gouvernement provisoire pour l’ej^écution
du dicret du b mars 1848, retatifaux élections généra­
les.

I .  CONFECTION DES LISTES ELECTORALES.
1. Les maires réuniront immédiatement les conseil­

lers municipaux pour s’occuper, sans aucun retard, de 
la confection de la liste des électeurs appartenant à 
leurs communes respectives.

Us consulteront, pour la dresser, les précédentes lis­
tes électorales ayant servi aux élections de tous les de­
grés; les tableaux du dénombrement de la population, 
ceux du recrutement et les contrôles de la garde na­
tionale, ainsi que les registres de l'état civil.

Conéüions d'inscription des éleeleurs.
ACrE.

2, 11 ne'sera besoin défaire de vérifications, quart à 
l’àge de vingt et un ans, que lorsqu’il pourra s'élever 
quelque doute à cet égard. Les jeunes citoyens qui ne 
seraient pas nés dans la commune produiront les pa­
piers indiquant l’époque de leur naissance.

NATION.ALITÉ.
5.La condition d’être -né ou naturssliséFran(a<s peut 

se justifier, soit par la possession résultant de votes 
antérieurs, soit par la représentation des actes de na­
turalisation délivrés parles gouvernements précédents, 
lettres d’avis ou autres actes ofQcLels.

INCAPACITÉS.
4. Le droit d’élire les représentants du peuple est le 

premier des droits civiques. Ces droits n’appartiennent 
plus à celui qui a perdu la qualité de Français par la 
naturalisation en pays étranger.

Les droits de citoyen peuvent se perdre ou être sus­
pendus par des décisions judiciaires, savoir :

Les condamnations à des peines afflictives ou infa­
mantes. Cet état d’incapacité cesse quand il y a eu ré­
habilitation.

Les arrêts portant renvoi devant les cours d’assises.
Les condamnations à des peines correctionnelles, 

lorsque le tribunal a ajouté à ces peines l’interdiction 
des droits de vote et d’être juré, témoin, etc.

Les jugements qui ont prononcé, à titre de peine, la 
surveillance de la haute police.

Les jugements portant déclaration de faillite non 
suivis ce concordat.

Ne pourront non plus exercer le droit de voter les 
interdits, ni ceux qui sont retenus pour cause de dé­
mence dans une maison d'aliénés.

Les autres incapacités établies parles loisantérieures 
sont abrogées.

RÉSIDENCE.
t>. Pour être inscrit comme éleeleur dans une com- 

■nuiie, il faut y avoir une résidence de six mois;
Toutes dispositions antérieures, rektiveg au domi­

cile polUique séparé du domicile réel, sont abrogées.

k-e>o<D-«

Les citoyens qui, depuis moins de six mois, ont 
changé de résidence, seront admis à se faire inscrire 
dans la commune où ils résidaient précédemment.

Néanmoins si, à raison de l'éloignement, un cito'yen 
ne pouvait, sans dommage ou sans inconvénient pour 
sa samé, ses affaires, ses moyens d■exislenc^ se ren­
dre dans un autre départemw»; •gu'iÀ-aquiUwilfipiUs. 
peu de temps, il pourra, d’après sa demande, être in­
scrit sur la liste des électeurs de la commune où il 
vient (le s’établir.

A l'égard des citoyens qui, à raison de leursalfaires, 
commerce, industrie ou iravail, habiteraient, pendant 
le cours de l'année, dans plusieurs communes, ils 
pourront être admis, sur leur demande, à se faire in­
scrire comme éleeleurs dans la commune qu'ils au­
ront choisie, pourvu qu'ils en aient fait la déclaration 
tant à la mairie de la commune où ils habitent actuel­
lement que dans celle où ils demandent à voter.

i5. Nul ne pourra voler en deux assemblées électora­
les ditTérenles.
, 7. Tout citoyen appartenant aux armées de terre ou 

de mer, qui sera en congé, devra être inscrit au lieu 
de son domicile.

Les citoyens en activité de service sont admis, dans 
leurs garnisons respectives ou dans les poris et arse­
naux, a pai' iciper à l’élection, selon les dispositions 
de l'art. 37 ci-après.

Forme des listes.
8. La liste des électeurs sera dressée par ordre alpha­

bétique.
Dans les villes qui comprennent plusieurs cantons, 

ü  sera dressé autant de listes qu’il y a de cantons.
Dans les communes Tirbauies, la'liste indiquera les 

noms, âge, profession et demeure des électeurs.
Dans les communes rurales, cette forme et ces dé­

tails pourront être simplifiés, de manière toutefois à 
éviier la confusion à l’égard des citoyens qui porte- 
raien l les mêmes noms et prénoms.

Publication cl récl-mulions.
9. La liste sera close au plus tard le 2fi mars pro­

chain, et déposée pendant cinq jours à la mairie. Le 
maire fera connaître, par voie d’afliche, que, pendant

tl^temnx <-i(nr(TiP .qittjypp pouria en pren­
dre communication saiisdéplacemcui.

Les réclamations qui seraient formées par des ci­
toyens contre l’omission de leur nom, ou pour cause 
d’erreur, seront jugées sommairement, en conseil mu­
nicipal, par le maire, qui fera, s’il y a lieu, les recti­
fications nécessaires.

Les réclamations ultérieures seront adressées au 
conseil municipal du chef-lieu du canton.

Envoi des listes au maire du chef-lieu de canton.
10. Le sixième jour, la liste, délinitivement close, 

sera envoyée au maire du chef-lieu du canton pour 
servir à l’appel des éleeleurs. ’

Le conseil municipal du chef-lieu de canton statue­
ra jusques et y compris le 8 avril sur les réclamations 
qui lui seraient adressées sur la teneur des listes.

I I .  OPÉRATION'S DES ASSESBiJiES ÉLECTORALES.

11. Lemaire du chet-lieu de canton, à mesure qu’il 
recevra les listes électorales des communes, les fera 
transcrire dans la forme des list4s d'inscription de vo­
tants qui étaient dressées précédemment pour tes élec­
tions au conseil général.

Ces listes, en nombre égal i  celui des communes du 
canton, serviront à l’appel et à l’inscription 'des vo­
tants.

12. Le maire fera disposer la salle d'élection suivant 
qu’il sera expliqué cl-dessous.

13. Lors de la clôture des listes et trois jours avant 
la réunion, les électeurs de chaque commune seront 
avertis, partons les moyens de publicité qui sont au

Souvoir des maires, de se rendre, ainsi que c'est leur 
roit et leur devoir, à l'assemblée électorale du can­

ton, pour prendre part à l’élection des représentants 
du peuple.

14.11 sera délivré à chaque électeur une carte ou un 
billet portant : -

N...... électeur àN ......  [nom de lo commune), avec la
signature du maire.

Avis à donner aux éleeleurs et disposition des locaux.
•13. Un arrêté du commissaire du département, affi­

ché dans toutes les communes, fera connaître que les 
électeurs sont convoqués pour le 9 avril (îans les 
chefs-lieux de canton, à l'effet d'élire le nombre de re­
présentants indiqué par le décret du 5 mars, et que ces 
représentants pouironi être choisis parmi les électeurs 
âgés de vingt-cinq ans, sans aucune condition de cens 
ni de.domicile.

10. Un avis publié par le maire du chef-lieu de can­
ton informera les électeurs que le scrutin s’ouvrira le 
9 avril, à sept heures du matin ; qu’on appellera d’a­
bord les électeurs de la commune chef-lieu, et succes­
sivement ceux des autres communes, selon tel ordre 
déterminé,en commentant par les communeslespluséloi- 
gnées.

17. Des dispositions seront prises pour que les élec­
teurs des diverses communes poissent entrer et sortir 
avec ordre, et pour qu’ils puissent émettre leur vote 
avec la plus entière liberté.

Composiliurt du bureau.
18, Le bureau sera prs^idé par le juge de paix du

; canlon ; à son défaut, par ses suppléants. Les scruta- 
, leurs au nombre de dix seront pris parmi les premiers 
‘ conseillers municipaux, selon l’ordre du Inhleau. Les 

pri-siilenls et scrutateurs choisiront le secrétaire.
I D.ans les villes qui renferment cinq ou six cantons,
I !c nombre des scrutateurs sera complété, s’il y a lieu, 

que le conseil miinicipa! désignera.
, 19. La police de chague assemblée élecloi'alo appar-
. li'Uit an président. Nulle force armée ne peut, sans sa 
1 demande, être placée dans le lieu ou aux abords de la- 
I salle.

Inscription et dépôt des bulletins.
20 Le vote sera secret; mais, à raison du nombre 

considérable d’électeurs, les bulletins pourront n’ètre 
pas écrits dans la salie et en présence du bureau.

Chaque électeur pourra apporter le sien, après l’a­
voir écrit ou fait écrire en dehors de l'assemblée, et 
après avoir pris soin de le fermer.

21. Le pré.<ident, en le recevant, et avantde le dépo­
ser dans la bolle du scrutin, s’assurera que ce bulletin 
n'en renferme pas d'autre.

22. Chaque hiiiletin doit contenir autant de noms 
qu’il y a de représentants à élire dans le département.

Des affiches j'iaci^es dans la *salle et au dehois rap­
pelleront ce devoir aux électeurs, ainsi que les condi­
tions d’éligibilité.

23. Les électeurs, accompagnés du maire, entreront 
successivement dans la salle par ordre de communes.

Ils déposeront leurs bulletins dès que leurs noms se­
ront appelés.

24 A mesure que chaque électeur déposera son vo­
te, un des scrutateurs le constatera, en Inscrivant sou 
propre nom ou son paraphe en regard du nom du vo­
lant.

2.3. Les maires des différentes communes prendront 
tour à tour place, au bureau ; ils auront vaii consulta­
tive en cas de réclamations.

Durée et clôture du scrutin. •
26. Le scrutin ne pourra être prolongé au delà de 

six heures du soir.
Si l’appel et le ré'appel ne sont pas terminés le 9 

avril à ladite heure, la boîte du scrutin sera fermée et 
scellée, puis déposée sous clef à la mairie. Le scrutin 
hera continué le lendemain,

27. Quand l’appel de tous les électeurs par commu­
ne sera termine, il sera procédé à un réappei de tous 
les électeurs qui n'auront pas volé.

Dépouillement des bullelirts.
28. Une heure après le réappel, le scrutin sera clos, 

et le bureau procédera au dépouillement de la manière 
suivante :

29. Il comptera les bulletins trouvés dans la boite, et 
en comparera le nombre avec celuidesvotants.con- 

'Stalé par les feuilles d’inscription, sans qu’il soit be­
soin (te recommencer l’opération pourquelquos légères 
différences qui proviennent le plus souvent d’omis­
sions faites par les scrutateurs sur la feuille d’inscrip­
tion des votants.

ÔO. Après la constatation du nombre des bulletins 
déposés, le président fera procéder au dépouillement.

A cet effet, et pour accélérer l’opération, la masse 
des bulletins sera distribuée en groupes qui seront dé­
pouillés sur des tables séparées. Il sera bon d’en pré­
parer un grand nombre. Le bureau désignera, parmi 
les électeurs présents, et qui accepteront celte mission, 
des scrutateurs supplémentaires en nombre suffisant 
pour qu’il y en ait quatre à chaque table de dépouille­
ment.

31. Si un bulletin contenait plus de nom squ'ilya 
de représentants à élire, les scrutateurs ne tiendraient 
pas compte des derniers noms inscrits qui excéde­
raient ce nombre.

32. Le bureau décidera provisoirement toutes les 
difficultés qui s’élèveraient concernant les opérations 
de l’assemblée électorale.

35. Après la proclamation du résultat duscrulin, les 
bulletins non coptgstés seront brûlés.

Rccensrnunt général des votes.
54. Le procès-verbal de chaque assemblée de canton 

sera porté au chef-lieu du département par le prési­
dent et le secrétaire, ou par deux membres choisis par 
le bureau.

5.3. Le recensement général des voles du tous tes 
cantons se fera à l'hôtel de ville du chef-lieu du dépar­
tement, en séance publique, et en présence des délé­
gués (iu bureau de chaque assemblée cantonale.

56. Le bureau central chargé du lecensemeot géné­
ral des votes sera présidé par le président de l’assem­
blée électorale du chef-lieu, ou par le doyen d’àge des 
présidents, s’il y a eu plusieurs assemblées cantonale» 
dans cette ville. Il sera assisté par les délégués des 
assemblées cantonales du département.

Vote des niihlairej en activité de service.
57. Les éleeleurs militaires en activité de service se­

ront avertis par leur chef immédiat, aussitôt après la 
publication du décret du 5 uiai-s et de la présente in­
struction, du droit qu’ils ont de participer à l’élection 
générale comme les autres citoyens, et du nombre de 
représentants attribué à leurs départements respcclite.

Ces militaires se réuniront en autant de section» 
qu'il y aura parmi eux de citoyens appartenant au 
inètne département, sous la présidence du chef le plus 
élevé en grade, qui sera assisté de quatre scrutateurs

Ayuntamiento de Madrid



P*’’!?’ P'”® e‘ deux parmi Jes?àf™i etlcHre '
rA ^ 'i^ “ prOTidrnt avertira 1k  électeurs militaires de 
réfléchir séneusemcDt à l'acte de citoven qu’ils voot 
accomplir ; il les cngacera à émettre leur vote secrè.

conscience et en toute liberté. Chacun 
*00 bulletin par l’un de™ s 

p r S î t * f p s '^ & ^ ®  rassemblée et le remettra au presiûeot. Les bulletins seront dépouillés séance te- 
name. en leur présence ; et le rééditât des vote™ ca­
cheté et certifie par les intendants militaires ounar 
les commissaires de la marine, sera e n w l  dK  
president du bureau, le 50 mars au plus tard au mm 
vôunlZ  '̂ o<îoel appartiendront les

Proelamation du Tàullat définilif du scrutin.
39. Après le recensement des votes, le président du 

LnT^rf centra! et dépanemental proclamera représen­
tants du peuple, pour le nombre fixé par le décret du
v o K lû l f l ’S ' d ^ l  Plos det^è^o -Pi maionté relative, pourvu tou-
 ̂ au moins

Eleclirms à Paris.
41. — A Paris, les arrondissements représentant Ip?

n ro n D tlh ^rd ' c o Æ S  et apromptitude de 1 operation, en sections nroDortion 
neiles an nombre des électeurs Proportion-

pris, dan̂ p chaque section, parmi les plusâirés et ipc 
plus jeunes des électeurs pre^nts ®

de s e /a 4 .ta "

P . r 3 S î ï ? , ï Æ 4 = ? L ; Ï S ? S S 4 S l '
fe "S re" t°Z v “ Z '" ' '  f  ' ^ d"i S  S r Z ’f p ï ;
Seine ^ département de la
linn® dépouillement des votes se fera dans chaque sec-
m te f d '. 'v l l ï '” '''” ' ” '  'î'"*™' “  « ■ “ ! <S

Élections dans l'Algérie et dans les colonies.
représentants attribués A l’Aleérie sp

déterminera le mode d’a- 
fes w l o S .  j  '  représentants aura lieu dans

Féri^ at.-on des poupoirs des représentants par l'assemblée 
nationale.

l e £ « S ; t S r i ”d 1 S r  

ma*Æ‘4 f, '* ta »
Les membres du Gouvernement provisoire 

Dupotfr (de l’Eure), Ahago, Albert 
Çréjiieüi, Flocos, Gabnieh-Pagês

® MaRRAST,Marie, Ledeu-Rollin.
-t« secrétaire général du Gouvernement provisoire,

Pagneere.

ment, ont élevé les crédits à , . .
A déduire les sommes remboursées 

par les compagnies. . . 160,000 000 1 
Dernier emprunt . . . 8i,000 000

1,081,000,000

54^,000,000

^ .. ............................. 850,000,000
Sur cette somme, 433 millions ont été déoensés 5nr 

dette flotiantP, et 40i millions 
restent encore à acquitter d’ici à l’aclièvemeiit des tra-

Dette floUanit.
d «  proportion, non

d Æ r Z “ o",M;S‘o î  "■> dWffl»
passaîl*̂ ^̂ ® 26 février dernier, elle dé-

c n S l - î ^ i r ^ i

Eiî tout. , , niVi n/̂ A
Sous un pareil régime, la situation de la C a î f ^ c T  

traie du trésor devait être rarement brillante. Pendant 
les deux cent soixante-huit derniers jours de son exi­
stence, le gouvernement déchu a dépensé L  delà de 
S 7 o u ? 7 ™ ® 294.800,000îr.-l,10Û,000 fr

Pour alimenter ces dépenses, le gouvernement dp 
1 ex-roi puisait à trois sources : les bons royauT l’em prunt, les caisses d’épargne, 'ci<*ux, i em-

Du 12 avril 1847 au 26 février 1848, le chiffre des 
bons du trésor est monté de8S millions à 323 S o n s
t * 4 r „ s s ' ’i î , i i r n r  "• '•  *»

Le reste de l’emprunt sera-t-il réalisé? On l’ignore 
C y m  est certain, c’est qu’il faudra payer les blos du

‘̂ '^Pargne, tout le monde en con­
naît la déplorable histoire. Sur les 3,jo millions versés 
entre les mains de la précédente administration ie 
n ai trouvé en compte courantau trésor qu'unesoixko 
taine de millions. Le reste était i o .m Æ é  en ?èmés 
ou en actions. D’où il suit que le gouvernement S n  
sé ta^  mis dans 1 impossibilité absolue d'opérer les

TeUe est au™ iLf d e ÿ S

3ue l'icceTe!'*'''

a S  t ï u s K r ^ S ^ é K Î  S i
public sur des bases vraiment solides, pourvoir à la
r i s  ' ï p f l S t T S  “ ‘«P"». 4 r t
promp?es.’ ^  ̂ °  énergiques.

Voici celles que j’ai déjà prises ou que i’airhonnpiir 
de soumettre à \  décision^du G ouvlrnem V crpS -

Amorlissemenl.

République française.
Liberté, Egalité, Fraternité.

»„„„ , ,  - P®*''*’ 'e 9 mars 1848.

rêt, son droit. ^ devoir, sou inlé-

a É y * Æ S r  S ;  “ “ « a .
J’aborde les faits :

Dette publique.

mortissement, étaR de à Ja caisse d’a-

9 i2 5 2 y ;5 K \"n % 5 tln S s^ !® ^
T i, .  Budgets.

P™&r®*®ion de la dette.

la recette de 604 dépense a dépassé

Travaux publics.

les poiius^du feiTiteire"à'ïrfoi“ "® sur tous
fomenter ia corruptiorélector^l ’ satisfaire ou 
reserve que la nnidpm-p a -̂ ®''sc cette4 ra piuetence commandait si impérieuse-

L'amorti^ement doit être maintenu ; c’est un puca 1 envers ses créanciers ; il faut que cct 
engagement soit rempli. Mais le gouvernement déobn 
aval disposé par avance des réseWs d ^ K S  
ment. Lorsque la rente est tombée au-dessous du ns'ir 
noBS nous sommesdonc trouvés dans r«uo oo
ou de faire mouvoir™ e de lu I S
les travaux ou de les continuer en donnL t c K «  
par le passé des bons du trésor au lieu S n ù r ^ T r e  
a la caisse d amortissement. Ce dernier parti S  le 
double avaniage d’assurer du pain à ceux qui n^en ont 
pas, et de laisser les espèces dans les caisses du trésor ■ 
plus de 300,000 fr. par iour. Il était d o n f i m S é S ^  
ment commande par les circonstances. Je Pai pris 
J ai décidé que la caisse d’amortissement coniinum it 
de recevoir des bons du trésor au lieu d’espèces.

Bons du Trésor.
529 f86^^%r^"?în le 24 février 1848, à

rn?d£fe S iHSsr
i^ure. Je propose seulement de fixer l’intérêt de s  n 
100 pour toutes les échéances indistiUèSent.

Caisses d'épargne.

P ° r S  d î r ^ a l B Î S ’Æ ^ t T '  SSSlt ïeï
Au trésor en compte courant, à 4

p. 100....................................
En rentes 5p, 100, ayant coûté.’ 
En rentes 4 p, lOO, id.
En rentes 3 p. 100 id 
En actions des 4 canaux, id 
EorctionsdesScanaux id

63,703,-620 40 
31,106,153 2S 

202.316,173 » 
34,084,447 92 
14 039,120 n 
4,818,218 75

Gouvernement aurait-il ou dire 
aux créanciers des caisses d'épargne • « Voilà le nuira

besogneux ; que les gros dépôtsfsurtout dans lesTé^  ̂
paitemepts, étaient la propriété de familles oins «n 
moins aisées, qui souvent éludaient les limitations de

i p Æ r i S S S

levé à 5 "pôkITw):““'  ■'* ^
Voulant aujoard’hui concilier tout à la fois k  hipn 

yemance que les déposants malaisés inspirent au Gou­
vernement et les impérieuses DécessitésKne s U u SrntTrŝ «'̂  p-p- -
r e i ; b S r i n î é & î e n S n

rem h ^ u rsé ïk îo fff 1 m  flî’ln  elpèclsf i e C r ™  j ï
qu a concurrence de moitié de la somme en un on nin' 
sieurs bons du trésor à quatre mois d’ib é a n ^  «I 
portant intérêt à 5 p. 100, la dernière moitié en m» 
pons de rentes 5 p. lOü au pair.

’e solde dépassera 1 000 
f  d’epargne pourra payer : 100 fr’ en

espèces, le surplus, jusqu’à concurrence de moitié de 
la somme, eo un ou plusieurs bons du trésor à six 
mois d échéance et portant intérêt à 3 p Voo la der 
mere moitié en rentes 3 p. lOO au pair. ’ 

Béduclion du nombre des emplois.
fonctions publiques est une institu- 

tion aristocratique. L’admissibilité de tous les citoyens 
à mus les emplois implique l'idée d’une juste rénumé-

.An^ ï’éPuWique veut être bien servie : elle rétribuera 
convenablement ceux qui lui dévoueront leur intefli 
gence et leur temps. Les fonctions publiques seronl 
désormais une carrière véritable, ou les iotellk/nts 
es zélés, les probes, n’auront plus à céder S mI S î 

le pas aux plus recommandés. -  Point de s i u é ™ ‘ 
peu d>‘mployésbieo payés; tels seront d é w S s ^ è  
principe et la règle du Gouvernement de ia llépubli-

Je propose donc au Gouvernement provisoire de dé
du ’t l n ’l ^ 'S T O r  nombre L f è f f i s Æ

j r  *™
Je dois maintenant vous soumettre une autre série 

de proDosuions ayant pour faut d’activer km oTve 
S a • nnniéraire vers les caisses de l’Etat e?d’1m- 
p imer a la circulation une plus grande vivacité. 

Diamants de la couronne

a p S t o n S  i  p”e m .

5 o p «  à c « „  4 ea„«  S B a ité S -’a S ' -

1" A aliéner Jes diamants de k  couronne aux nT.>v 

provenanî des TuUeriès!^ S i l l e t  d e s l i l îr e s X "
à J a '^ r ^ ïu ï f e P ^ ^ '’ J- liste civile'

œtte mesure™'*'' objets d’art sont exceptés de

Domaine de l'ancienne lis’e civile.
Auïtermes du décret que vous avez rendu lesbiens 

de *''**' audom ainl
limle la valeur va être rigoureusement es-
t mée, ont successivement passé des anciens rois à
X d? c Z ’A"î ' ®“ P®f?nr à Louis XVIII et à ChaLs A, de ceux-ci à 1 ex-roi Louis-Philippe.

®nb*̂ s>on, par les traditions, les habitudes 
nn 1'* Semblent toujours attendre
que Pt P°’P  ̂ ™e de la poli-
foneïe^Pt ’’°™1*'’® complètement èette
assnrPràVc^ . 1̂ ^ possession publique, pour assurer a 1 Etat les ressources que le resime déchu •>
S e ‘*l9*Lnifiürri®^*'f ■i® ''° “® ProPOPOse de décide?^ ® finances sera autorisé à aliéner
cret c les formes stipulées au dé­cret ci-après, les bois, terres, chamns etc etc mil

f? l® l’ancienne liste civii’e. ’ ’
comnril ‘® domaine dit prM  n’est point
wmpns dans cette mesure et qu’il reste orovisoirp
S n a r e !  ^ séquestre, à la disposition de rassemblé 

Bois de l’Etat.
rête'dp^Filf'^n Inc® C'"??®!®'’.’ l’adminisiration des fo- 

laisse beaucoup à désirer Ces 
maç,nifiques propriétés ne rapportent guère dans leur
e S t f '  P’ D a o 's ttq Æ V p ™ î

j,„ ®, *' produit ne couvre même nas les frais

l io S 'c ’. S ' E S l f B E c e " ' ' * '

prodiuB d f " f i t S t '’ î " '” ' 1“ i PBrceTpail ]js

de lèe mi '" ^ ‘spensable. jusqu’à concurrence
i c°a‘P™émenl aux dispositions du

oecret qui accompagne mon rapport.
Emprunt.

Pour faire face au déficit qui ie oressaitde fmifoc
m enh’auto?i>At'on d’i"* ‘1“ P '̂®*<1 émettre un emprunt de 330 rail- 
hons. 2.(0 millions oat été souscrits, le 10 novembre 
Unni'®!’ lesquels le trésor «déjà perçu 82 mil-
c^riifficn?!™!’ ®®‘ emprunt sera-t-il réalisé?tes difficultés que le gouvernement de l’ex-roi nous
d X r ’c f  ®"''®̂ '®® P°“'’ souscripteurs une raison de force majeure ou un prétexte de ne na* teoir l»nra 
engagements? Je l’igaor*. Mais, en présence de la dé-

préi
soit
soit
teui
ser
cha
ron

M
VOU'
SUSl
seill 
cito 
de s 
grat 
bon 
cepi 
es f 
tUlll
cito 
égal 
mes 
Ire ; 

Je V 
sion 
KATI 
trib 
sero 
vert 
les I 
pair 
avar 

II
prui 
sous 
part 
doni 
si,p  
Répi 
un t 
mou 

Di 
aurc 
jef« 
de k 

Je 
d’un 
nête 
but, 
dive 
les c 
min

Si
taux
prop
rega
sure

La
sur . 
nive 

La 
toute 
base 

En 
biica 
ferm 

Ma 
prév 
alfer 
toyei 
me s
narc
croy.
mair
légit
tout
nen» 
abus 
firmi 
loyal 
quel* 

Ou 
gueil 
qu** ! 
faut!

La

Le

chari 
32 c. 
gne;

Co
poni

Ayuntamiento de Madrid



î con­
fonds 
ent é-

bien-
Gou-

latiOQ
’erné*

«font

t être 
i. jus- 
u plu- 
ice et 
cou-

i , 0 0 0  

r. en 
lié de 
à six 
der-

ititU-
yeos
jmé-

uera
•plli-
ront
!Dl5,
nent 
ires, 
s le 
ibli-

dé-
sera
lite-

pa-
our
ivec

de

précialion des effets publies, pour si passagère qu elle 
seit. la prudence commande la prévoyance. Quelle que 
soit la résolution ou la puissance réelle des souscrip­
teurs. il faut que le trésor soit mis en élat de se pas­
ser des versements ultérieurs, même les plus pro­
chains. Les mesures ci-dessus ont eu pour-objet et au­
ront pour résultat d'y pourvoir.

Mais la magnifique' expansion de patriotisme, de dé­
vouement, d'abnégation, d’intelligente ardeur qu’a 
suscitée partout râvéneœent de la République, con­
seille une plus haute entreprise. Un grand nombre de 
citoyens ont offert au Gouvernement le don volontaire 
de sommes et de valeurs considérables. Plein d'une 
gratitude profonde pour une offre si patriotique et si 
honorable, le Gouvernement de la République ne lac^ 
ceplera pourtant pas. Il convieHt de laisser à ceux qui 
ea font un si noble usage la disposition de leur for­
tune. Mais il sera permis de rattacher ces gencreui 
citovensà la fortune de l’Etat par une combinaison 
égarement avantageuse pour lui et pour eux. Aux ter­
mes de la loi du 8 août 18i7, le trésor a encore à émet­
tre sur le dernier emprunt une sommede 100 raillions. 

Je vous propose, citoyens, de décréter que cette émis­
sion aura lieu immédiatement sous ce titre ; Ehprcnt 
KATIOBAL. Tous les citoyens qui voulaient apporter leur 
tribut volontaire à la prospérité de la République y 
seront désormais admis. L’emprunt national sera ou­
vert pendant un mois. En échange de leur offrande, 
les citoyens recevront un coupon de reate 5 p. lOü au 
pair, quand bien même ce fonds dépasserait le pair 
avant le complément de la souscription.

11 y aura 1» un miple avantage. D’une part, l’em­
prunt national, étant directement pris au trésor par les 
souscriptenrs, sera immédiatement classé; d’autre 
part, l’emprunt du 10 novembre 1847, s’il est aban­
donné par les preneurs, ne pèsera pas sur la place ; et 
si, plus lard, de nouvelles circonstances obligeaient la 
République à se servir de son crédit, nous serions sur 
un terrain complètement dégagé, où la liberté de nos 
mouvoments ne trouverait plus d’obstacles sérieux.

Dans un prochain rapport, aussitôt que les calculs 
auront pu être établis avec une rigoureuse précision, 
jefsrai connaître au Gouvernement le résultat chiffré 
de toutes les mesures que je viens de proposer.

Je ne tarderai pas non plus à lui soumettre les bases 
d’un nouveau budget, d’un budget vrai, sérieux, hon­
nête, en un mot du budget de la République. Dans ce 
but, je me suis déjà entendu avec mes collègues des 
divers ministères, qui font tous leurs efforts pour que 
les dépenses de leurs départements soient réduites au 
minimum des nécessités réelles.

Il me reste maintenant à compléter cet exposé par 
quelques observations générales.

Les perspectives actuelles du trésor sont rassuran­
tes. Grâce aux mesures qui ont été ou qui vont être 
prescrites, la situation prochaine sera bonne. Dans ce 
premier moment d'inquiétude qui succède toujours 
aux grandes commotions politiques, les demandes 
d’argent ont afflué. Les caisses d’épargne surtout ont 
reçu de nombreuses demandes de remboursement. 
Mais déjà cette panique se calme. Tout le monde com­
prend que la fortune de la France est aujourd’hui ce 
qu'elle était hier, et l'on aperçoit dans un prochain a- 
venir les améliorations qui doivent nécessairement 
résullerdes nouvelles institutions que le pays s’est 
données. D’ailleurs le zèle des citoyens se montre su­
périeur à toutes les difficultés. Les versements antici­
pés qui s’exécutent dans tous les bureaux de percep­
tion nous donnent l’assurance de pourvoir désormais 
non-seulement aux services ordinaires, mais encore 
aux nécessités de l’imprévu.

Quant à  la situation générale de la République, sobs 
le rapport ünancier, j'estime qu'elle n’a plus rien d’ef­
frayant. La dette nationale, déduction faite des rentes 
qui appartiennent à l’amortissement, s'élève à , . .

5,200,000,000
Si l'on demande ce qu’a produit cette masse de capi­

taux, l’esprit s’arrête déconcerté devant l’énorme dis­
proportion des moyens avec les résultats. Mais si l’on 
regarde le pays lui-mème,l’aspect de ce qu’il peut ras­
sure.

La dette anglaise s’élève à 20 milliards. Elle repose 
sur l’assujettissement industriel et commercial de l'u­
nivers. Base variable et Iragile !

La nôtre n'est que de 3 milliards, et elle a pour base 
toute la propriété publique et particulière de la France, 
base inébranlable et chaque jour plus forte !

Encore quelques années d'un gouvernement répu- 
blicaiu, d’une administration loyale, prudente et 
ferme, et le crédit de la France n’anra pas d'égal.

Mais, dans ma conviction profonde, ces heureuses 
prévisions ne peuvent être réalisées que par le rapide 
affermissement de la République. Que tous les bons ci­
toyens s’y eflorcent, sans enibousiasmeirréfléchi com­
me sans inutiles regrets. Le dernier prestige de la mo­
narchie, c’était rulililé. Beaucoup d'hommes sincères 
croyaient le maintien de celte forme indispensable au 
maintien de l’ordie, au règlement de tous les intérêts 
légitimes. La monarchie compromise, ils croyaieut 
tout perdu. Ils se trompaient. Cette solennelle expé­
rience qui vient de se faire a dû convaincre les esprits 
abusés, mais sincères. Ce qui est certain, ce que j ’af- 
lirme de toute la force d'une conviction éclairée et 
loyale, c’esl que si la dynastie d’Orléans avait régné 
quelque temps encore, la banqueroute était ÎDévitame.

Oui, citoyens, proclamons-leavec bonheur, avec or­
gueil : à tous les titres qui recommandent la Républi- 
qu“ à l’amour de la France et au respect du miude, i! 
lautajoater celui-ci :

La République a sauvé la France de la banqueroule !
Le membre du Goucernem«ji( provisoire, 

minitire dis finances,
GABTflK»-PAGiS.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le GouTememont provisoire:
Considérant que le gouvernement déchu a laissé à la 

charge de la République une somme de S35,CS7,717 l'r.
c. provenantde versenaents faits aux caisses d’épar­

gne;
Considérant que, sur cette somme, il ne reste de dis­

ponible, en espèces, que 65,703,620 fr. 40 c. ;

Attendu que tsâ petits dépôts appaflietinent à des ci­
toyens nécessiteux ;

Atieudu que les dépôts élevés appartiennent, au con- 
trjirc, à des personnes généralement aisées;

Attendu qu'il importe de concilier l'intérêt de la jus­
tice avec l'inlérèt du trésor, celui des particuliers avec 
celui du public.

Décrète ;
Art. 1". Les livrets présentant une solde de iOOfr. 

etau-des.sou5 pourront, sur la demande des dépos-ants, 
être remboursés intégralement en espèces.

Art. 2. Les dépôts delOi fr. à 1,000 fr. pourront être 
remboursés, savoir :

1“ 100 fr. en espèces;
2“ Le surplus, jusqu'à concurrence de moitié de la 

somme versée, en un ou plusieurs bons du trésor à 
quatre mois d’échéance et portant intérêt à 5 p. 100 ;

3® La dernière moitié, en coupons de rentes 3 p. 
100 au pair.

Art. 3. Pour les livrets dont la solde dépassera 
1,000 fr., la caisse d’épargne pourra payer :

1® 100 fr. en espèces;
2“ Le surplus, jusqu'à concurrence de la moitié de la 

somme versée en un ou plusieurs bons du trésor à six 
mois d'échéance et portant intérêt à 3 p. 100 ;

3“ La dernière moitié, en un coupon de rente 3 p. 
lOü au pair.

Art. 4. Les livrets inscrits au nom des sociétés de se­
cours mutuels ne seront point assujettis aux disposi­
tions qui précèdent; leurs dépôts pourront être rem- 
’boursés intégralement en espèces.

Les livrets inscrits depuis le 24 février 1848 sont éga­
lement exceptés de la mesure.

Art. 5. Provisoirement et jusqu’à nouvel ordre, ii ne 
sera fait aucun transfert de fonds d'une caisse d’épai- 
gne à une autre pour le compte des déposants.

Art. 6. Le membre du Gouvernement provisoire mi­
nistre des ünances est chargé de l'exécution du pré­
sent décret.

Fait à Paris, le 9 mars 1848.
Les membres du Gomemimentprovisoire,

DuPüxr (de l’Eure), L.v«iarti.nb, Mar- 
RAST, üarmer-P agês, Albekt, M.a- 
RiE, Ledrü-Rollin, Flücos, Cré-  
Mii'Cx, Louis Blanc, .Arago.

Le secrétaire général du Gouvernement 
provisoire,

Pagnerre.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
CoDSidéraiil que les diamants de la couronne, dont 

la royauté n’éiail qu'usufruitière, appartiennent à la 
nation;

Considérant que les autres valeurs mobilières qui 
servaient à l’ornement et à la splendeur des résidences 
royales lui appartiennent également;

Considérant qu elle a le droit d'en disposer dans 
l’intérêt public;

Attendu que la circulation du numéraire est en ce 
inomont insuffisante ;

Décrète :
Art. -l*'. Le ministre des finances est autorisé ;
1* A aliéner les diamants de la couronne au prix 

qui aura été fixé par les experts assermentés;
2̂  A faire convertir immédiatement en monnaie, au 

type de la République, l’argenterie et les lingots pro­
venant des Tuileries, du château de Neuilly et de tou­
tes les résidences attribuées, par la loi de 1832, sur la 
liste civile, à la royauté déchue.

Les objets d’art sont exceptés de cette mesure.
Art. 2. Le membre du Gouvernement provisoire mi­

nistre des finances est chargé de l'exécution du présent 
décret.

Fait à Paris, le 0 mars 1848.
Les membres du Gouvernement provisoire, 
Dupont (ée l'Eurel, président; Arago, Al­

bert, Grémirux, Flocon, Garsier-Pagès, 
Lab.artine, Lkdbu-Rollis, Louis Blanc, 
Marrast, Marie.

Le secrétaire général du Gouvernement provisoire,
Pag.nerre.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.
Libellé, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire.
Considérant que, par rétablissement de la Républi­

que, les biens de l’ancienne liste civile ®nt fait retour 
à l’Etal ;

Considérant que l’aliénation des bois, forêts, terres, 
corps de ferme, etc-, qui composent cette propriété 
nationale peut offrir de grands avantages au double 
point de vue de la politique et de la finance ;

Décrète :
An. !•'. Le ministre des finances est autorisé à alié­

ner, s'il le juge nécessairv, les bois, forêts, terres, 
corps de ferme, etc., qui composent les biens de l'an­
cienne liste civile.

An. 2. Celte aliénation aura lieu dans les conditions 
suivantes :

1“ L’acquéreur devra payer immédiatement en es­
pèces le quart du prix d’acquisition ;

2" Pour les trois quarts restants, il souscrira des bil­
lets à l'ordre du receveur des finances de sa circon­
scription. L’éhéance de ces billets ne pourra pas dépas­
ser un an à partir du jour de l’acquisition.

Art. 3. Ces billets, revêtus de l’estampiile de l’Etat et 
garantis par lui aux tiers porteurs, pourront être né­
gociés.

Art. 4. Le domaine dit privé n’est point compris dans 
la mesure qui précède, et il continuera de rester pro- 
viseirement sous le séquestre à la disposition de l'as- 
semlilée nationale.

Art. 5. Le membie du Gouvernement provisoire mi­
nistre des finances est chargé de l’exécution du pré­
sent décret.

Fait à Paris, le 9 mars 1848.
Les membres du Gouiememenl provisoire,

Arago, Dlpont (de l'Euie), Albert, 
Marie, Makhast,  Lei>ru-Holli.n , 

Le sec'élaire général du Gouvernement 
prorituire, Pagnbrrb.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Considérant que plusieurs parties des forêts apparte­
nant à l’Etat peuvent être aliénées avec un égal avan­
tage pour le trésor et pour les particuliers ;

Considérant qu’il importe de faire face, far des 
moyens énergiques, aux charges que la monarchie a 
léguées à la République ;

Décrète :
Art, 1". Le ministre des finances est autorisé à faire 

rechercher dans les bois de l’Etat les lois qui pour­
raient être ülitement vendus aux particuliers, et â pro­
noncer cette aliénation, s’il le juge indispensable, jus­
qu’à concurrence d’une somme de 100 millions.

Art. 2. Cette aliénation aura lieu dans les formes sti­
pulées dans notre décret de ce jour, relatif à l'aliéna­
tion des biens composant l’ancienne liste civile.

Art. 3. Le membre du Gouvernement provisoire mi­
nistre des finances est chargé de l’exécution du pré­
sent décret.

Fait à Paris, le 9 mars 1848.
Les membres du Gouvernrment provisoire, 
Arago, Dupont (de l'Eure), Albert, 

Marie, Marrast, Ledhu-Rollin, Gar- 
» ikr-Paüès, Lamartine, F locon, Cré- 
BiEux, Louis Blanc.

Le secrétaire général du Gouvernement provisoire,
Pagnerre.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Considérant qu’un grand nombre de citoyens a of­

fert au Gouvernement provisoire de la République le 
don volontaire et gratuit de sommes et valeurs coflïi- 
déra* les ;

Considérant que ta situation financière de la Répu­
blique est trop rassurante pour que le gouvernement 
puisse équitablement accepter ce témoignage d’une pa­
triotique abnégation ;

Considérant néanmoins qu’il importe d'accueillir, 
autant que faire se peut, ces nobles manifestations du 
dévouement à la patrie,

Décrète ;
Art. 1". La somme de KH) millions qui reste encore 

à émettre sur le montant de l’emprunt décrété par la 
loi du 8 août 1847 sera immédiatement émise par les 
soins du ministre des linanc#s.

Art. 2. Cet emprunt portera le titre à'Emprunt na­
tional.

Art. 3. Les souseriptions resteront ouvertes pendant 
UB mois à partir de la promulgation du présent dé­
cret.

Art. 4. Les souscripteurs recevront une rente de 
3 p. 100 nominative ou au porteur, laquelle sera in­
scrite au grand-livre de la dette publique, jouissance 
du 22 mars 1848.

Art. S. Quand bien môme la rente 3 p. 100 dépasse­
rait le pair, dans le mois qui suivra la promulgation 
du présent décret, les litres de reiuprunt national se­
ront délivrés au pair.

Art. 6. Conformément aux dispositionsdu deuxième 
paragraphe de l’article unique de la loi précitée du 8 
août 1847, la dotation de la caisse d’amortissement 
sera accrue, à partir de la clôture des souscriptions, 
d’une somme égale au centième du capital nominal 
des rentes, qui seront négociées en vertu du présent 
décret.

Art. 7. Le membre du Gouvernement provisoire, mi­
nistre des finances, est chargé de l’exécution du pré­
sent décr-'t.

Fait à Paris, le 9 mars 1848.
Les membres du Gouvernement provisoire. 

Dupont (de l’Eure), Lamartine, M.arrast, 
Gabnier-Pagês, Albert, Marie, Ledru- 
Rollin, Flocon, Cremieux, Louis Blanc, 
Arago.

Le secrétaire général du Gouvernement provisoire,
Pag-nerre.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE-
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire arrête :
M. Armand Marrast, membre du Gouvernement pro­

visoire, est nommé maire de Paris, en remplacement 
de M. Garnier-Pagès, nommé ministre des finances.

Fait à Paris, en conseil du Gouvernement, le 9 mars 
1248.

Les membres du Gouvem'ment provisoire. 
Dupont (de l’Eure), Lamartine, Arago, 

CrSsieux , Leuru-R ollin , Garnieb- 
PagBs, Marie, Marrast,  Louis Blanc, 
Flocon, Albert.

Le secrétaire général du Gouvernement provisoire,
Pagnerre.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fralernilô.

Le Gouvernement provisoire arrête :
Le citoyen Pagnerre, secrétaire général du Gouver­

nement provisoire, est nommé diiecteur du comptoir 
national d'escompte, délégué du Gouvernement provi­
soire.

Fait à Paris, le 9 mars 1848.
Les membres du Gouvernement provisoire,

Dupont (de l’Eure), Lamartine, Marrast, 
Garnier-Pagès, Albert, Marie, LKollu- 
Roli.in, Flocon, Crémibux, Logis Blanc, 
Arago.

Par ampliation ;
Le secrétaire du Gouvernement provisoire, 

Pagnerre.
M. Pagnerre a accepté les fonctions de directeur du ' 

comptoir national d’escompte, délégué du Gouverne­
ment provisoire, à la condition que ces fonctions se­
raient gratuites.

Ayuntamiento de Madrid



iRÉPüBLlQUE FRANÇAISE. 
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le ministre des finances arrête :
Le coBseil d'administration du comptoir national 

d’escompte est composé ainsi :
Directeur, délégué du Gouvernement provisoire, 

M. Pagnerre, rue de Seine, U.
Sous-directeur, M. Pinard, rue Hauleville, 21, 

Membres du conseil d’adminislration.
M.M. André (Louis), rue des Petites-Écuries, 40. 

Augereau, rue des Petites-Ecuries, 26.
Avrial, rue Bergère, 7.
Boissaye, rue du Gros-Chenet. 4.
Cercueil, rue Traversiére-Saint-Antoine, 9. 
Depouilly, à Puteaux.
Dubochet, rue Lafayette, 5.
Gilet fis aîné, guai des Tournelies, 39,
Hachette, rue Pierre-Sarrazin, 12.
Lavessière, rue de la Verrerie, 58.
Levillain, rue des Vieilles-Audrie.iles, ô.
Niel, rue des Fossés-Montmartre, 21.
Outin, rue des Mauvaises-Paroles, 21.
Sommier (Alexandre), à La Villette.
Thuilleaux, rue Coquenard, 31.

Les souscriptions seront reçues au domicile de tous 
les membres du conse'J d’administration.

Fait à Paris, le 9 mars 1848.
Le membre du Gouvernement provisoire, ministre 

des finances.
Garsier-Paqès.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternilé.

Le ministre provisoire de la marine et des colonies 
Arrête ce gm suit ;
La démission offerte par M. Jubelin de ses fonctions 

de sous-secrétaire d’Etat au département de la marine 
et des colonies est acceptée.

Paris, Ie26.février 1848.
F. Araüo.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égaillé, Fraternité.

Le ministre provisoire de la marine et des colonies 
Arrête ce qui suit :

•M. lleuriau (Aimé-Benjamin), directeur du person­
nel et des operations maritimes, est admis à faire va­
loir ses droits a la retraite, pour ancienneté de ser
ViCGS.

Paris, le 27 février 1848.
F. Arauo.

les complices de cet infâme qui u'eut pas bonté de
^ra” et ^  mém • P“»^re. Il se souvien- 
fieii terrible, du dé-
S s p o S

donc point comme candidats, 
et surtout n allez pas vous plaindre, car les votes nas-
tôrêfs'd^rn‘p.?."f "" traiter iesTn-
S  tShI ^  1“ i ni foulé

Mo .1°“® .arriviez à l’assemblée, il voss serait 
ri® arrière tous les vieux erre-

nfühn.’.a se débarrasse pas ainsi du ioug de
Ibabitude. Encore une fois, le peuple a e o n o K s  
droits, Il veut es avoir, il les aura » ^

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire de la République ;
Sur le rapport du ministre de la justice ;
Considérant que la contrainte par corps, ancien dé­

bris de la législation romaine, qui mettait les person­
nes au rang des choses, est incompatible avec notre 
nouveau droit public;

Considérant que si les dro'ts des créanciers méri 
tentla proteclion de la loi, ils ne sauraient être pro­
tégés par des moyens que repoussent k  raison et fhu- 
maoité; que la mauvaise foi et la fraude ont leur ré­
pression dans la loi pénale; qu’il y a violation de la 
dignité humaine dans cette appréciation qui fait de la 
liberté des citoyens un équivalent légitime d’une dette 
pécuniaire;

Décrète ;
Dans tous les cas où la loi autorise la contrainte par 

corps, comme moyen pour le créancier d’obtenir le 
payement d’une dette pécuniaire, cette mesure ces­
sera d’être appliquée jusqu’à ce que l’assemblée na­
tionale au définitivement statué sur la contrainte par 
corps.

Fait à Paris, le 9 marsl848.
Les membres du Gouvernement prooisoire, 
Armand Marrast, Gab.mer-Pagès, Arago, 

Albert, Marie, CrCmibl'x, Dupont (de 
l'Eure), Louis Blanc, Lepru'-Roluk , 
Flocon, Lamartine,

Le secrétaire général du Go«wrnemen< provisoire,
. Pagnerrb.

RÉPUBLIQUE FRANÇ.AISE.
Liberté. Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire décrète :
Une commission de défense nationale, présidée par 

M- Arago, membre du Gouvernement provisoire est 
instituée. ’

Cette commission est composée de •
Le général ds division Pelet;

de cavalerie Oudinot ;
W- d'artillerie Paillboux ;
M- du génie Vaillant;
lu. d'infanterie Lamoricière;

Id. Bedeau;
L intendant militaire Dennié ;
Le chef d’escadron Charras remplira prés de cette 

commission les fonctions de secrétaire.
Les membres du Gouvernement proa'îoire, 

Armand Marrast, Garnier-Pagès, Arago, 
Albert, Marie, Cr£mieux, Dupont (de 

, lEure), Louis Blanx, Lepru-Roui.in, 
Flocon, Lamartine.

Ce secrétaire général du Gouvernement firoui'soiVe,

Des bruits alarmants, répandus dans Paris, ont mis 
eu emoi le club de la Sorbonne et le club central républi­
cain. On apurait que leGouvernement provisoire avait 
donué 1 ordre a trente mille soldats de se rendre à Pa­
ns, dans le but de soulager la garde nationale, en par­
tageant le service avec elle. Le club de ta Sorbonne o\x 
plus dû J,4ü0 personnes se trouvaient réunies hier 
soir, a proposé la motion suivante : que le bureau du 
club irait présenter une adresse pour que le Gouverne­
ment provisoire fit rétrograder ces trente mille sol­
dais, et pour qu'ils eussent à se tenir à une distance 
d au moins trente lieues de la capiUile. La môme mo­
tion a été adoptée par le e/uô crnirnl lépaWicai'n Deux
autres clubs doivent mettre le même sujet à l’ordre du 
jour. Le citoyen Michclol, homme de lettres et prési­
dent du club de la Sorbonne, s est rendu, avec les 
membres du bureau, auprès du Gouvernement provi­
soire. Ils ont ôté reçus par les citovens Marrast et Pa 
gnerre. Le citoyen Michelot leur a'dit les alarmes nue 
1 approche des soldats causait au peuple • « Vous n'i 
gnorez pas, citoyens, a-t-il ajouté, qu’il est dans l’ar- 
niée un grand nombrs d'officiers qui regreilent le ré 
gime déchu, parce que, sous ce régime, l’on pouvait 
arriver a tous les emplois par la laveur etla  courü- 
sannerie, et que sous la République, au comiaire il 
n y aura que la vertu et le mérite qui auront des chan­
ces d avancement. Vous savez aussi qu’une partie as­
sez considérable de la gaide nationale de Paris n'avail 
ni prevu ni souhaité le triomphe de la Républiaue ■ 
que ce triomphe les a d’abord frappés de stupeur et 
que maintenant certains gardes nationaux le déo’lo- 
rent. Ce serait donc exposer la République à un dan- 
ger grave que de mettre trente mille soldats, dont les 
dispositions sont au moins fort douteuses, en contact 
avec un si grand nombre de gardes nationaux eue 
nous savons être mal disposés... Vous calmerez les in­
quiétudes du peuple, citoyens, en ordonnant à ces 
soldats de rétrograder. »

Le citoyen Marrast a répondu que ces bruits n’é- 
taient pas fondés, que le Gouvernement n'avait noint 
appelé de troupes; puis il a fini par avouer que rin- 
tention du Gouvernement provisoire était en effet 
d appeler à Pans quelques soldats, mais en petit nom­
bre, pour les meler à la garde nationale. Le citoven

Les ouvriers cordonniers sont à Paris année enni
éïudié av?csoin k  position do ces utiles travailleurs- nous les

misérables demeures où 
ou quinze, sur de mau- 

P^r l’odeur du cuir qui trempe 
r 1® r';|ullat de nos investigations : 
La duree de travail est de i 7 heures sur 24. ^

au pl^s^’'^"” ”™ jo'ii’Péô. en moyenne, est de 2 fr.

din|olleTou?qra!re"' <^hanssures et une re-
calcul exact, chaque ou­

vrier s endette forcément de 191 fr. 5o par année 
Nous reviendrons sur cette question.*^

Le Journal rfc/a A/arm; areçu communication d’une 
lettre datee de Toulon, adressée à un offider de ma­
nne qui se trouve à Paris. Elle annonce que le duc 

Aumale et le prince de Joinville sont arrivéo en vue 
du cap Sepelz sur un bateau à vapeur; ils sont entrés 
en communication avec l’amiral Baudin, qui a expé­
die aussitôt uu exprès au Gouvernement provisoire.

Gettft nouvelle est confirmée ce soir par dépêches té­
légraphiques.

Michelot a répliqué que le peuple verrait àvee'déiiance 
1 amvee de ces soldats dans la capitale, et/TTlsIrÂ lfin̂ vP I

I'agnerre.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le ministre provisoire au département de l’instruc­
tion publique et des cultes.

Considérant qu’il imporie de faire cesser le plus tôt 
po^hie les abus résultant des souscriptions et des dis- 
tiibulionsds livres faites par le ministère de l’instruc­
tion publique.

Arrèle :
Aucune souscription ni distribution n’aura lieu a- 

vant que les listes aient été révisées par une commis­
sion qui sera nommée à cet effet.

P'aiiàParis, le 9 mars 1848.
Le ministre provisoire uk déparlemenl de 

l ’iiistsuction pubtiijue,
‘ Carnot.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

M. Périer, juge de paix du 8' arrondissement de Pa­
ns, chaîné provisoirement rte remplir les fonctions de 
commissaire du Gouvernement, administrateur du 
Moiit-de-Piete, est maintenu dans la justice de paix du 
S arrondissement, en remplacemuit de M. Barbkr 
appelé à d autres fonctions. ’

Paris, 9 mars 1848.
Le membre du Gouvernement provisoire, ministre 

de la justice.
Au. Crémieix.

, . -"r,,--------w.«f>iLaic, ekquecent
quatre-vingt mille gardes nationaux devaient suflire 
pour laire le service. 11 s'est plaint aussi de ce qu’on 
refusail tous les jours des armes à une multitude de 
prolétaires qui s’étaient inutilement présentés plu­
sieurs lois auprès des autorités compétentes pour en
obtenir. Le citoyen Marrast a déplore ces refus qui 
tf moignent d'une profonde défiance pour le peuple à 
1 energie et au bon sens duquel la France «st redeva­
ble de son afiranchissement.

Le elub de la Sorbonne s’est occupé ce soir 10 des
élections de la garde nationale. Il a été porté à la con­
naissance des assistants des faits qui ont été frappés 
d une réprobation unanime. Plusieurs ont atteste ŝ ur 
I honneur que divers chefs de la garde nationale de 
Louis-Philippe se seraient déjà réunis à diverses lois 
dans le but de se concerter ensemble pour exclure les 
pro eiaires de tous les grades, sous prétexte que ces 
prolétaires n'avaient pas les moyens de s’équiper. Il sé- 
rait même auesiiou d’empêcher ces pauvres prolétai­
res, auxquels nous devons tout, de prendre part aux 
élection s.

L assemblée a frémi d’iodignatien en apprenant ces 
manoeuvres... 11 est positif que les ennemis de la Ré- 
publiqu# ourdissent des complots dans l’ombre. On 
s efforce de frapper d’ilotisme les prolétaires en les 
parquant hors la loi, comme sous le régime de ce bon 
et candide Loms-Pliilippe. Le peuple qui a triomphé 
sur les barricades souSrira-î-il qu'une poignée d’in- 
ingants le dépouillent de ses droits les plus sacrés? 
tonsentira-t-il a se laisser escamoter, comme en f 830 
une République qu’il a conquise au prix de son sang’ 
Deliance donc, et attention à ce qui se passe. Le mo­
ment est grave!...

A M.H. les Membres du Gouvernement proi-ijosVe de la 
Hépubligue.

Messieurs,
Je regrette inliniment de ne pouvoir accepter les

danf hmLfiL il ^ situation fausse
aues -nn^r! i-i 1 ® .t^uverais, en raison de mes atta­
ques contre 1 administration de l’ancienne liste - ie«
Mes* ?a hma A - n o m b r e u x  immeu-
n ù i’n H liquidation embarrassée,
S i  s f d e  m me croiraisopiige de tout voir par moi-même ; riniDossihüité 
alors de suivre la can-rère politique, où p e ^ ^ ’ap S . 
é du mnInQ oondapcedemes concitoyens; la dillfcul- 
mi rame imi’t'^e l’emplir convenablement un mandat qui exige tout le temps d un homme consciencieux et

d é s i n t S e  
i®s‘uotifs d’uD refus pénible pour 

moi dans des circonstances où chacun, plus que ja-

Uncuou de partis, doivent assistance au gouverne- 
Agréez, etc

Signé Liibrbetti.

I! est certains esprits si déplorablement déchus que 
tout avis sage est perdu pour eux. Ainsi se montrent
les courtisans de tous les régimes, toujours intrigants 
touiours fourbes, toujours vils, d'autant plus viisouè 
le métier leur rapporte davantage. Aces hommes nous 
n avons rien a dire, ils resteront ce qu'ils étaient 

Mais à côte d eux on en trouve d'autres accessibles 
encore a la voix du bon sens. S’ils ont été faibles ou 
peu clairvoyants, du moins ont-ils tenu leur conscience 
hoi-s de toute atteinte. A ceux-ci nous dirons • « Ne 
vous présentez pas aux élections pour l’assemblée na­
tionale. Plus tard, vom, serez appelés, sans nul doute 
U 1 honneur de représenter vos concitoyens- mais 
1 heure n’est p.is venue. Fermez l’oreille aux discoure 
des malheureux qui vous poussent. N-aubliez pas que 
le peuple, vole deux lois, ne veut plus l’étre et ne le 

n’a pas même de quoi satisfaire onn ’.r.r.., .f r,, ......... ...............  Sentiment. Il

A M. le ridaclew en chef du Courrier Français. 
Monsieur,

n i  a i iü  votre important arii-
eje de ce matin sur le retard que le ministre de l’inté-

‘lifl'érents préfets et sous- 
v°us le failes observer, devient 

urgente nécessité, à cause 
des prochaines élections. Persuadé de l’accueil lrès-f;i- 
vorable que doit trouver auprès de ce ministre et du 
Gouvernement provisoire, d’ailleurs si bien d fsp li

Viens appelcrvotreaüen- 
de h  (mais surtout sur celui
rp« ^pn^vvent tous leurs fonctionnai-

Il me semble que lorsqu’on 
h n n o n f l ’̂ vauce de kurs cJntn-
tion de croire que ce n est pas pour payer encore les 
énormes traitements des courtisans d eT ln c ie fS im o  
et des hommes de reaction qui ont perdu la monar­
chie.

Je suis monsieur, etc.
Signé: Un de vos abonnés

Paris, 8 mars 1848.

le 8 mars, un arrêté ainsi conçu: 
Rhône arré“ '; ‘^” '^“ Gouvernement provisoire du

« L’enceinlo fortifiée qui s’élève entre Lyon et la 
.roix-Rûusse sera démolie, à l’exception du fort Saint- 

Je in, jugé indispensable à la défense commune et des 
çaseraes necessaires au service de la R é p u S e  Par 
dispositions ultérieures du Gouveruement pro^soire 
les teriains et bâtiments de cetle enceinte «iront uti­
lises dans i intérêt du peuple.

« L’exécution du présent arrêté est confiée au génie 
le travail commencera demain lundi 6 

mars. L ordre public qui doit régner solennellement
pend.tmU execution de cette grande mesure est con-
im uu zèle et au patriotisme de la garde nationale et à 
a sagesse du peuple. Ceux qui le troubleraient sont 

lus ennemis de la République.

. • —-r'-r* -!-!-- — -  UC U UUI
son appétit, ne peut vous juger que par sei 
vous a vus toujours votant fimpôt qui l’écrase. CesA .AAAyvv ajui 1 vUiû C. L«cS
votes, soyez-en sûrs, parleront plus haut pour lui que 
toutes les déductions psycologiquesde votre nature II 
ne pourra voir en vous que les complaisants, sinon

Le commissaire du Gouvernement prouHOir», 
EMBANtEL Arago.

L'un des gérants, rédacteur en chef: CAHtiGNE.
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